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LEVÉE DE L’AVIS D’ÉBULLITION D’EAU POUR LE TERRITOIRE DE 
BLAINVILLE 

 
Blainville, le 23 juillet 2010 -  En fin d’après-midi aujourd’hui, la Ville de Blainville a obtenu l’accord du 
Ministère concernant la levée de l’avis d’ébullition de l’eau émis plus tôt cette semaine. Il n’est donc plus 
nécessaire de faire bouillir l’eau à Blainville avant de la consommer. 
 
Au cours des dernières 48 heures, diverses analyses ont été effectuées. Les échantillons prélevés ont 
confirmé la qualité de l’eau potable sur tout le réseau des villes de Blainville, de Sainte-Thérèse, de 
Boisbriand et de Mirabel (secteur sud).  
 
A nouveau, la population blainvilloise a été informée via le système d’appels automatisé, les centres de 
messages électroniques et le site Internet de la Ville. 
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